
 
 

GRANDE CONSULTATION AUPRÈS  
DE NOS MEMBRES 

 
 

DU 27 FÉVRIER AU 17 MARS 2017 
 
 
 
 

 
Coopérer à la prospérité de mon milieu 

 
 
Chaque année, la Caisse de L’Île-des-Sœurs-Verdun,  par sa nature coopérative, participe au 
développement de son milieu en soutenant différents projets.  
 
En tant que membre, vous avez le pouvoir d’influencer les décisions de votre coopérative de services 
financiers. C’est pourquoi le conseil d’administration de votre caisse désire vous consulter afin d’enrichir 
ses réflexions quant à ses engagements au sein des communautés où elle est établie. 
 
Pour participer à cette vaste consultation, vous devez vous rendre dans votre dossier AccèsD (services 
en ligne) ou vous présenter à la Caisse (version papier). 
 
Votre contribution et votre implication permettront à votre caisse de répondre encore mieux aux besoins 
de nos communautés. 
 
Nous vous remercions de votre intérêt et de votre collaboration! 

 
 
 

Claude Chapdelaine 
Président du conseil d’administration 
Caisse Desjardins de L’Île-des-Sœurs-Verdun 

 
Note :  Cette consultation demandera au plus 5 minutes et se fait de façon anonyme.  Les données 

recueillies ne pourront être utilisées à des fins de sollicitation.   

 


